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Les efforts tous particuliers de la FFVL 
et de son dispositif Éduc’en Ciel ont 
permis une prise en charge importante 
de séances de formation au profit des 
bénévoles de l’USEP et des éduca-
teurs sportifs stagiaires du CREPS. 
Un investissement qui porte déjà ses 
fruits puisqu’un certain nombre de ces 
stagiaires sont intéressés par le certifi-
cat de spécialisation cerf-volant (CSCV). 
Une formation sera programmée pour la 
fin de l’année 2009..
	 Parmi les retombées positives, 
un certain nombre d’organismes de 
formation sur le BAFA sont vivement 
intéressés pour organiser à l’automne 
des approfondissements BAFA sur le 
vent et le cerf-volant.

Pour tout renseignement, 
contacter Alain GIRARD, 
au 06 09 57 53 09

La plupart des enfants avaient préparé leur 
voilure en la décorant soigneusement en 
classe. Des rotations ont été organisées 
par groupes accompagnés de parents et 
enseignants. Les enfants sont passés de 
l’atelier construction à l’atelier mise en 
vol avec le soutien d’une équipe de 24 
éducateurs sportifs du CREPS, emme-
nés par la ligue de vol libre de Basse-
Normandie. Un atelier de pilotage a 
fonctionné sous la direction d’anima-
teurs bénévoles du club Cerf-vol’ en 
Folie de Caen.

	U n atelier Éduc’en Ciel avec une 
expo et des jeux éducatifs de questions-

réponses pilotés par deux stagiaires de 
STAPS de master aux côtés d’un atelier 
des « Petits débrouillards » où énergies 
éoliennes et renouvelables offraient de 
multiples expériences. Enfin un atelier 
de jeux sportifs de plage où enfants et 
adultes ont pu se défouler dans la convi-
vialité, encadrés par des enseignants et 
éducateurs sportifs. Le club de kite local  
a marqué également sa présence par 
des gonflages d’ailes où le vent a pu 
montrer toute sa puissance. grâce à une 
collaboration étroite entre les différents 
partenaires depuis 18 mois. Des efforts 
récompensés par la joie inscrite sur 
les visages qui ont suggéré aux 
organisateurs de reconduire l’événe-
ment l’an prochain. Une chose est 
certaine, l’expérience a montré que 
la FFVL était un partenaire fiable.
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Pour ses 70 ans, l’USEP 14, 

cette jeune fille calvadosienne, 

a choisi d’être dans le vent !

Pari gagné pour l’USEP du Calvados 
(Union Sportive de l’Enseignement 
Primaire) qui s’est associée à la 
ligue de Basse-Normandie de vol 
libre, au club Cerf-vol’ en Folie de 
Caen et au CREPS d’Houlgate pour 
regrouper plus de 400 enfants toute 
une journée autour d’ateliers du 
vent.

Une météo clémente !
La météo a été au rendez-vous ! De 
la pluie avant, du soleil pendant, de la 
pluie après. Du vent juste ce qu’il faut 
pour partager son plaisir durant sept 
heures formidables sur la magnifique 
plage d’Houlgate.
	 La municipalité d’Houlgate a 
fait tout son possible pour accueillir au 
mieux ce jeune public et ses accom-
pagnateurs. Des ateliers sous tente, au 
cas où ! En Normandie, les optimistes 
vous diront qu’il vaut mieux être copain 
avec une grenouille, les mauvaises 
langues en ont été pour leurs frais, la 
météo a été idéale. 

6 ateliers pédagogiques
ont été mis en place qui ont permis 
d’occuper non stop nos joyeux drilles. 

l’équipe usep en présence de mme jarry maire, ad-
jointe d’houlgate venue soutenir la manifestation

photos : bertrand richardeau - www.richardeau.net

Espival, deuxième édition

en bref

Pour sa deuxième édition, l’Espival a remporté un énorme succès 
auprès du public venu nombreux les 8 et 9 mai 2009 pour découvrir 
le char à cerf-volant et autres sports de traction terrestre sur la 
plage de l’Espiguette.  

Adultes et enfants, ils ont été 233 à faire un baptême de char à cerf-volant, 
de Blokart (char à voile) ou une initiation au pilotage de l’aile. Les plus petits 
ont pu fabriquer des cerfs-volants aux Ateliers du Vent et les emporter chez 
eux en souvenir.
	 Le stand d’accueil n’a pas désempli et la demande a été telle que 
les deux moniteurs de Gliss-Kite (http://www.gliss-kite.fr/) ont du être rejoints 
par les pilotes de biplace des Ailes de l’Espiguette et du Kitesurf Club de 
Lacanau. Ce sont donc sept chars biplaces (deux sièges sur un même char) 
et tandems (deux chars arrimés l’un derrière l’autre) qui ont tourné pendant ces 
deux jours où soleil et vent ont été au rendez-vous. Le public a été extraordi-
nairement patient et agréable, et les activités se sont déroulées dans la bonne 
humeur.
	 La presse aussi était présente et vous pourrez voir l’Espival 2009 en 
images sur 7ltv du lundi 11mai  à 19h et sur Télémiroir.

Merci à tous les partenaires et aux pilotes des différents clubs venus partager ces 
bons moments avec nous.
Rendez-vous en 2010 pour la 3e édition de l’Espival.

Florent Caulier, 
Jean-François Florent, 

Laurent Lemai et Éric Watrin.
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De plus, ce petit coin de paradis 
pour libéristes lyonnais se trouve à 
50 minutes de la place Bellecour 
(Lyon).
 
La bêtise de cet individu incivique 
a bien failli anéantir, en un jour, le 
relationnel et le travail de quelques 
pilotes motivés et fortement atta-
chés à cet endroit depuis de très 
nombreuses années.
 
Ce mercredi 18 mars 2009, nous 
avons rendez-vous avec la proprié-
taire du terrain de décollage pour la 
signature d’une nouvelle Convention 
et Autorisation à Usage, en vue de 
la pratique du vol libre, sur le site du 
Mont Tournier.
	N ous lui remettrons, pour la 
rassurer, le cahier des charges de 
gestion des sites.
	 Sur les dix engagements et 
obligations du « preneur », je ne 
vous soumets que les n° 1 et n° 7 :
• « Le Preneur » sera responsable du 
maintien en état du site et des biens 
mis à sa disposition. Il fera évacuer 
les détritus résultant de l’utilisation 
des lieux.
• « Le Preneur » renforcera par tous 
les moyens (panneaux, réunions, 
communication par lettres et arti-
cles) l’information, l’éducation et la 
responsabilisation des pratiquants ; 
il les sensibilisera par ces mêmes 
moyens au respect de la nature et de 
la propriété d’autrui.
 

André Charron
ASUL Vol Libre

Club gestionnaire du site 
« le Mont Tournier » à 

Saint-Maurice-de-Rotherens (Savoie)

Amis libéristes, lisez et imaginez 
la scène :
Mon voisin a laissé le portail de 
son jardin ouvert. Je veux me 
débarrasser de 5 m3 d’une très 
mauvaise terre (remblais, pier-
res...). Subrepticement, sans rien 
demander à personne, je trimbal-
le mes 50 brouettes de caillasse 
sur la pelouse du voisin.

Histoire à dormir debout ? 
Pas du tout !
C’est ce qu’a fait un pilote delta isé-
rois, sur le décollage du site « le Mont 
Tournier » de Saint-Maurice-de-Ro-
therens (Savoie), pour se débarras-
ser de ce remblai et pour « s’aména-
ger » un douillet plan incliné d’accès 
au tremplin orienté sud-ouest.
 
Seule différence avec mon histoire : 
ce paresseux n’a pas utilisé une 
brouette, mais un camion benne.
	I l a donc, en plus, déglingué 
une partie de la clôture et s’est 
embourbé dans le chemin.
 
Ce site, baptisé « Les Fils » par les 
habitants du village, est avant tout 
un lieu d’histoire et de tourisme avec 
stèle commémorative de la première 
transmission radio avec l’Amérique. 
C’est aussi un point de vue remar-
quable très fréquenté. 
	 Dans le village, la découverte 
se poursuit par la visite du « musée 
Galletti ». Voir :
http://www.gralon.net/tourisme/a-vi-
siter/info-radio-musee-galletti-saint-
maurice-de-rotherens-9760.htm

Pour le vol libre, c’est donc, vous 
l’avez compris, un site très fragile 
que nous gérons depuis bientôt 
30 ans (site FFVL n° 73D003A – n° 
Global 73003).

C’est un site technique, décollage 
falaise, orienté « tout ouest », 500 m 
de dénivelé, avec un bon rendement, 
une zone de montage herbeuse très 
confortable et la possibilité d’atterris-
sage au sommet.

Sites Comment perdre un beau site de vol ?

Le Crotoy : merci d’être vigilants

Week-end festif avec le vol libre pour 
thème sur la commune de Job-Am-
bert.

Les 25 et 26 Juillet 2009, venez découvrir 
les différentes disciplines de la Fédé-
ration française de vol libre : aile delta, 
parapente, kite et cerf-volant.
	 Plusieurs associations seront pré-
sentes pour vous faire découvrir et vous 
initier à leur passion.

 Vous pourrez assister à :
• des démonstrations de cerf-volant avec 
atelier de confection,
• des présentations de cerfs-volants mono 
fil, acrobatiques à deux ou quatre fils, 
mais aussi de chars à cerf-volant et de  
cerfs-volants de traction.

Il y aura des vols déguisés en parapente 
et aile delta, un concours de précision 
d’atterrissage et un concours de vol de 
distance.
• Vous pourrez faire des biplaces et de 
l’initiation en « pente école » de ces deux 
disciplines.
• Un simulateur de vol delta vous permet-
tra de voler virtuellement.
• D’autres aéronefs vous seront également 
présentés : paramoteur, delta motorisé, 
ULM, planeur.

Un challenge de distance delta sera 
organisé.
• Il y aura aussi de l’initiation à l’escalade, 
une descente en rappel et une tyrolienne 
au Rocher de la Volpie. 
• Une randonnée sera organisée pour partir 
de Job, monter au rocher faire la tyrolienne 
et poursuivre jusqu’au sommet pour redes-
cendre par la voie des airs.

	 Le samedi soir, une soirée repas 
concert avec initiation à la danse country 
sera organisée.
	
Contact :

Antoine Boulanger
04 73 95 22 80 boulanger.antoine@wanadoo.fr

Job en vol au pays 

d’Ambert  
25 et 26 Juillet 2009
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On ne doit en aucun cas naviguer 
dans la zone « réserve naturelle » 
et on ne doit pas déranger les 
phoques et autres veaux marins 
(même quand ces derniers, pris 
dans les filets des pêcheurs, 
bronzent). Merci donc à vous tous 
de faire attention quand vous na-
viguez là-bas. Pour une fois aussi 
essayez de ne pas faire l’autruche 
si vous voyez d’autres kitesur-
feurs ne pas respecter les règles 
de navigation locales. Hubert vous 
remercie par avance.

Projet d’arrêté préfectoral	
Version du 15/10/08

Le préfet maritime, Le préfet de la 
Somme,
VU le décret […] portant création 
de la réserve naturelle de la baie 
de Somme (Somme) ; […] CONSI-
DERANT le rôle reconnu […] de la 
réserve naturelle nationale de la Baie 
de Somme comme halte migratoire et 
zone d’hivernage pour de nombreu-
ses espèces d’oiseaux  ainsi que son 
statut de 1er site français de reproduc-
tion et de stationnement de popula-
tions de phoques veaux marins et de 
stationnement de phoques gris ;

CONSIDERANT que le décret por-
tant création de la réserve sus-visée 
interdit de troubler ou de déranger les 
animaux par quelque moyen que ce 
soit[…] autorise le préfet maritime à 
réglementer la circulation, le rassem-
blement des personnes et les activités 
sportives sur toute ou partie de la 
réserve […] ;

CONSIDERANT que, de par leur 
intensité et leur fréquence la pratique 
d’activités de […]char à cerf-volant - 
kite-buggy ou buggy […] kitesurf, […], 
perturbent les espèces présentes dans 
la réserve naturelle; […]que les voiles 
hautes utilisées lors de la pratique des 
activités de glisse aérotractée provo-
quent le dérangement des oiseaux en 
reposoir de marée haute ou en activité 
alimentaire ; 

Arrêtent :
• Article 1 : L’accès, le stationnement 
et la circulation des personnes utilisant 
un cerf-volant, un kitesurf, un kite-
buggy, un char à cerf-volant ou un 
kite mountain-board est interdite sur la 
zone déterminée par la carte jointe en 
annexe du présent arrêté (visible sur le 
spot selector).

Le gestionnaire de la réserve naturelle 
est chargé du balisage de ces zones.

• Article 3 : La circulation des person-
nes en dehors des chemins balisés 
dans le « Parc du Marquenterre » est 
interdite, excepté le propriétaire et ses 
représentants, le personnel du gestion-
naire et les ayant-droits. »

La traduction en langage normal :
Les sommités régionales sont en train 
de nous pondre un texte non pas pour 
limiter la pratique du kitesurf sur le 
spot, mais plutôt pour en délimiter les 
zones de pratique. Le Crotoy est une 
réserve naturelle où tout un paquet de 
bestioles aiment flâner, glandouiller, 

se reposer, voire forniquer, quand à la 
télé il n’y a pas foot ou que les PSP sont 
en panne. Ces bestioles étant de nature 
timide, et plus précisément les femelles 
reconnues comme pas farouches, il est 
expressément demandé aux kitesurfeurs 
de s’abstenir de déranger les animaux. 
Pour ce faire, une zone de pratique du 
kitesurf a été créée, elle est visible sur le 
spot selector. Vous noterez qu’il n’est pas 
mentionné l’écriture d’un texte soumis 
aux troupeaux de phoques pour qu’ils 
s’engagent à respecter les espaces 
de pratique des kitesurfeurs. La vie est 
parfois trop injuste.

zone de pratique nord

La réserve naturelle de 
la Baie de Somme

zone de pratique du 
crotoy

zone de pratique nord
zone délimitée par l’authie au nord et la 
réserve naturelle de la baie de somme au sud.
attention aux estivants au niveau des commu-
nes.
sinon zone calme et préservée tout le long 
d’un massif dunaire exceptionnel.

zone de pratique du crotoy
zone délimitée par la réserve naturelle au 
nord et la plage du crotoy au sud.
attention aux nombreux promeneurs et 
estivants.

réserve naturelle de la baie de somme
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puis au vendredi, ce fut cerf-volant 
de traction et une dosette de théorie 
à cause d’un vent d’autan invité de 
dernier instant.

Au final, il n’y eut donc pas de pre-
mier « grand vol », mais à 13 ou 14 
ans il est encore largement temps 
d’attendre le bon vent.
	 Et malgré les caprices des 
éléments, tout le monde a pris un 
grand plaisir en apprenant les 
bases du parapente et du cerf-
volant, avec une envie partagée 
à l’unanimité, celle de poursuivre 
l’activité. 

Remerciements à l’Association Jeu-
nesse du Carmausin (AJC) pour son 
aide logistique, à la FFVL et à toutes 
celles et tous ceux qui ont contribué 
à la préparation et à l’encadrement. 
Vive le vent !

Stage de parapente et de 
cerf-volant.

Le Wagga-Club Cap En Ciel de 
Blaye-les-Mines, dans le Tarn, 
organisait durant la première 
semaine des vacances de Pâques 
la 5e édition de son stage jeunes 
sur le thème du parapente et du 
cerf-volant.

Quatre jeunes collégiens de 
Blaye-les-Mines, élèves de BIA, deux 
revenants du stage 2008 et trois 
anciens âgés de 18 ans étaient tous 
encadrés par Alain Pereira et Alain 
Vargas, avec en prime les bénévo-
les du club pour aider à la mise en 
œuvre. Ce stage appelé « Vers une 
culture de l’air » s’est parfaitement 
déroulé, en s’adaptant naturellement 
aux caprices de la météo.

Après un lundi consacré aux gon-
flages classiques, la pluie du mardi 
obligea toute l’équipe à occuper le 
gymnase pour une nouvelle séance 
de gonflage, beaucoup plus origi-
nale que la première.

Le mercredi, lorsque la brise 
(d’ouest) fut venue, on sortit les 
parapentes pour les premiers vols 
en pente école. Quant au jeudi 

Carmaux. Une culture de l’air avec le Wagga-Club

Dans le dernier 
numéro de 
Vol Passion, 
nous avons omis 
les structures 
suivantes, merci 
de bien vouloir 
nous en excuser.

• école « FREEKITE »
N° affiliation : 03912
Ligue : 03 - RHôNE ALPES
Département : 26
Pratique : Kite Eau
Adresse : Saraillon - 26400 - VAUNAVEYS 
LA ROCHETTE
Email : freekite26@free.fr
Tél : 0671132553

• école « Altitude kite »
N° affiliation : 01943
Ligue : 01 - P.A.C.A.
Département : 05
Pratique : Kite Neige
Adresse : Hameau les Boussardes - Le 
Lauzet - 05220 LE MONETIER LES BAINS
Email : remi@snowkiteair.com
Tél : 0679200856

• école « UNIVERIA »
Pratique : Statique
Adresse : 05220 ASPREMONT
Email : gosselin.unveria@free.fr
Tél : 04 92 58 70 44

Annuaire des écoles 

Rectificatif
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La Commission internationale 
du vol libre (CIVL) s’est réunie à 
Hall-en-Tyrol (Autriche) du 19 au 
22 février derniers. La sécurité, 
ses enjeux et les moyens de les 
imposer ont dominé les débats.

Très bonne réception par l’aéroclub 
autrichien et la Fédération autrichien-
ne de vol libre dans une jolie petite 
cité dotée d’un centre moyenâgeux 
au charme certain, dans des paysa-
ges enneigés, avec une réception à 
l’hôtel de ville et l’animation du carna-
val traditionnel local. Mais nous n’en 
avons guère profité car les réunions 
sur quatre jours (deux de préparation 
et deux de sessions officielles) ont 
été longues et denses, avec une 
trentaine de pays présents ou repré-
sentés.
	
La délégation 
FFVL était 
constituée 
de Stéphane 
Malbos, délégué 
titulaire, Raymond Caux et Didier 
Mathurin, entraîneurs nationaux 
respectivement pour le delta et le pa-
rapente, et Thomas Sénac, animateur 
du groupe de travail de la CIVL sur 
l’environnement.
	 Propositions et innovations 
ont été abordées durant des sessions 
de travail qui ont parfois rassemblé 
dans des discussions communes les 
spécialistes des diverses disciplines. 

Un sujet majeur (à nos yeux) a 
concerné la sanction du vol dans les 
espaces aériens interdits en général 
et dans les nuages en particulier, 
problème qui n’est pas réglé faute de 
moyens techniques pour connaître 
avec précision et fiabilité l’altitude des 
ailes. Un groupe de travail a été mis en 
place à ce sujet et pourrait faire des 
propositions à temps pour le mondial 
delta de Laragne cet été.
	U n autre groupe de travail a 
été créé pour étudier comment imposer 
en compétition parapente des casques 
et des protections dorsales efficaces.

Sujet récurrent : la taille des équipes 
en championnat parapente. Une motion, 
proposée par la France, qui assurait une 
certaine équité aux pays les moins bien 
classés a été rejetée, principalement par 
ces « petits » pays !
	 Le classement mondial, avec 
son logiciel, est bien en place. Le 
speed-riding va être pris en compte. 
Le contrôle des deltas (réglage des 
balestrons) sera effectif lors du prochain 
mondial.

Le secrétaire général de la FAI a fait 
une intervention très forte sur la sécurité 
dans nos compétitions, notamment suite 
au mondial parapente du Mexique : 
vingt-trois ouvertures de parachute, 
plusieurs collisions en l’air, un décès. Il 
a insisté sur l’obligation collective de la 
CIVL d’agir sans tarder, faute de quoi 
la FAI pourrait suspendre toutes les 
compétitions dont elle assure la respon-
sabilité (championnats continentaux et 

mondiaux).
Il a aussi indiqué 
la forte volonté de 
la FAI d’avancer 
fermement sur la 
lutte contre le do-

page, quelle que soit la 
discipline. Le contrôle des pilotes hors 
compétition devrait bientôt être institué.

Les règles locales pour le championnat 
mondial de delta à Laragne ont été 
approuvées et les lieux des champion-
nats 2011 ont été choisis. Delta : Monte 
Cucco en Italie (Forbes en Australie a 
échoué de peu) ; parapente : Piedrahita 
en Espagne ; précision d’atterrissage 
parapente : Beskydy en République 
Tchèque. 

Pour résumer, des travaux et débats 
parfois (très) longs, toujours utiles, 
dans une bonne ambiance. Les luttes 
politiques entre fédérations ne sont 
jamais loin, mais dans une approche 
sportive !

Plus d’informations «in english » sur le 
site Internet de la CIVL à : 
http://www.fai.org/hang_gliding/.

Thomas Sénac

AG de la CIVL :
sécurité d’abord

international 25

Prémondial 
rigide et delta 
féminin : 
Tegelberg en 
Allemagne du 
11 au 17 mai.

World Air Games : Avigliana en Italie du 
6 au 13 juin.

Championnat du monde delta : 
Laragne du 21 juin au 4 juillet.

Au calendrier 

international 

2009 :

« Un sujet majeur a concerné 

la sanction du vol dans les 

espaces aériens interdits en 

général et dans les nuages »

photos : d.r.

hall-en-tyrol



Chère Union européenne de vol libre 
(UEVL),
La Commission internationale du vol 
libre (CIVL) a pris note de vos inquié-
tudes concernant les accidents en 
compétition. Je peux vous garantir 
que le bureau exécutif de la Fédé-
ration aéronautique internationale 
(FAI), le bureau de la CIVL et les 
délégués nationaux à la CIVL parta-
gent ces inquiétudes et agissent en 
conséquence.

J’espère que les membres de l’UEVL, via 
leurs délégués nationaux à la CIVL ou à 
la lecture des minutes de notre assem-
blée générale de février dernier (www.
fai.org/hang_gliding/meetings/plenary), 
ont maintenant plus d’informations sur 
les initiatives importantes que la CIVL a 
prises.

Messieurs,
La présente fait suite à notre lettre 
du 5 février 2009 et vous remercie 
de votre accusé de réception ainsi 
que de votre récent courriel du 14 
mars 2009.

Nous avons passé un temps consi-
dérable de notre dernière assemblée 
générale annuelle à discuter des 
accidents survenus pendant les com-
pétitions, ce qui nous amène à vous 
écrire à nouveau pour vous faire part 
de notre position plus en détails.
Bien qu’il soit satisfaisant d’appren-
dre que quelques initiatives ont été 
prises en direction de la sécurité en 
compétition, notre opinion est que ce 
problème est beaucoup plus étendu et 
profond et devrait entraîner un chan-
gement majeur dans la manière dont 
la CIVL appréhende la compétition.

Historique :
Depuis notre première lettre, les 
championnats du monde de parapen-
te se sont déroulés au Mexique.  Bien 
que nous souhaitions féliciter l’équipe 
gagnante de la République Tchèque 
et le champion du monde Andy Aebi, 
nous avons constaté une fois de plus 
que des risques mortels avaient été 
pris, ce qui nous concerne tout parti-
culièrement. Ces risques, associés à 
un nombre élevé de déploiements de 
parachutes de secours et de blessu-
res graves, nous amènent à penser 
qu’il existe un problème de sécurité 
récurrent dans les compétitions de 
haut niveau, aussi bien en parapente 
qu’en delta.

Nous notons que les compétitions de 
parapente et de delta ont évolué. Les 
objectifs des compétiteurs sont prin-
cipalement des objectifs de vitesse, 
ce qui a amené des développements 
dans la conception de ces aéronefs 
que nous considérons comme étant 
dangereux. Que le parapente soit un 
des aéronefs aptes à voler le plus 
lentement au monde est tout à fait 
paradoxal si on le compare au fait 
que les compétitions d’aujourd’hui 
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sont exclusivement concentrées 
sur la vitesse qu’ils sont capables 
d’atteindre.

Nous constatons également que notre 
sport est l’un des quelques sports 
qui méritent l’appellation de « sport 
dangereux » dans lequel des décès 
sont régulièrement constatés au cours 
de compétitions de haut niveau.  Ainsi 
le temps d’agir est arrivé parce que la 
situation actuelle ne peut simplement 
plus durer, en espérant seulement que 
personne d’autre ne mourra.

Notre position :
L’Union Européenne de Vol Libre 
représente plus 80 000 pilotes et notre 
principale mission est de traiter avec 
les administrations nationales ou euro-
péennes de manière à ce que nous 
puissions tous continuer à voler libre-
ment, sans réglementation excessive, 
et à l’intérieur d’un espace aérien qui 
ne se rétrécisse pas. Un petit pourcen-
tage de tous ces pilotes participe aux 
compétitions de niveau international 
mais ce sont eux qui suscitent, à juste 
titre, le plus d’intérêt de la part des mé-
dias. Malheureusement, à cause de la 
nature dangereuse des compétitions de 
niveau international dans les dernières 
années, nous devons aujourd’hui nous 
préoccuper de l’impact que peut causer 
une contre-publicité due aux accidents 
et aux décès survenus en compétition.  
Cet aspect négatif excède malheureu-
sement la publicité favorable issue des 
compétitions FAI.

La question de la sécurité est toujours 
présente à l’esprit des administrations ré-
glementaires nationales et européennes 
et nous pensons qu’un décompte des 
décès survenant au cours des compé-
titions pourrait facilement réduire notre 
liberté de vol.
	N ous n’avons pas non plus le 
moindre désir de voir davantage de 
familles pleurer un pilote disparu.

Lors de l’assemblée générale annuelle de 
l’UEVL du 28 février 2009, les représen-
tants ont été impressionnés par les infor-
mations de Mark Hayman publiées sur le 

blog XC MAG (ainsi que des multiples 
réponses qu’il a reçues) et nous croyons 
que ceci démontre qu’il n’existe pas un 
désir universel de la part des pilotes de 
compétition à ce que la situation actuelle 
perdure.
	 De plus, bien que cela n’ait pas 
été formellement décidé, les présidents 
des fédérations et les participants à 
notre assemblée générale ont pensé 
que les autorités gouvernantes devraient 
baser leurs prochains concours et sub-
ventions aux compétitions sur la démar-
che sécuritaire que pouvaient engager 
les opérateurs de compétitions et les 
organisateurs à tel niveau d’événement.

Bien qu’imposer des règles ne soit pas 
dans notre intention, nous considérons 
qu’il nous convient de modifier considé-
rablement nos convictions concernant la 
stabilité et la sécurité des équipements 
de vol utilisés, d’imposer des restrictions 
là où c’est nécessaire et de savoir mo-
difier la philosophie des objectifs d’une 
manche. Quoi qu’il soit décidé, nous 
demeurons confiants dans le fait que les 
meilleurs pilotes continueront à gagner, 
avec beaucoup moins de risques de dé-
cès et beaucoup moins de réclamations.
	N ous avons essayé d’être clairs 
dans notre propos, particulièrement 
avec le contrôle mesuré des réglages 
des balestrons dans les compétitions de 
delta.  Nous pensons maintenant qu’un 
pas similaire doit être fait dans l’industrie 
du parapente et la meilleure place pour 
engager cette nouvelle approche est en 
votre compagnie : la CIVL.
	N otre souhait principal est 
simple : nous vous demandons de 
considérer une réforme de la compé-
tition aussi bien dans le domaine du 
parapente que dans celle du delta en 
prenant en considération la sécurité. 
Nous admettons qu’il sera nécessaire de 
porter un nouveau regard sur la compéti-
tion, ce qui ne sera pas facile, mais nous 
vous serions reconnaissants de nous 
faire parvenir vos points de vue et vos 
propositions afin de réduire le danger, 
les blessures graves et les décès. Merci 
par avance de votre assistance dans ce 
but.
Bien sincèrement à vous.

Président de l’UEVL : Charlie Jöst
Secrétaire Général de l’UEVL : 

Mark DALE
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L’amélioration de la sécurité en com-
pétition est la priorité des priorités pour 
la CIVL. Nous avons mis en place des 
groupes de travail qui en étudient diffé-
rents aspects et consultent les experts. 
Quand nous aurons leurs conclusions, 
nous agirons rapidement et fermement. 
Par exemple, avant que le prochain 
championnat du monde de Laragne 
n’ait commencé, nous aurons pris des 
décisions majeures et mis en place des 
contrôles concernant le vrillage des ailes 
delta, un sujet qui vous est cher.

Dans le même temps, d’autres actions 
se développent. La CIVL et l’UEVL, par 
exemple, coopèrent déjà pour la mise en 
place d’une base de données commune 
des accidents et incidents. Cette base 
accessible à tous permettra de mieux 
analyser la fréquence et la source des 
problèmes. Bien entendu, la compétition 
est loin d’être la seule concernée par ce 
sujet.

La CIVL fait son maximum pour amélio-
rer la sécurité là où et quand elle le peut. 
S’il lui apparaît nécessaire de restreindre 
ou de contrôler les équipements de 
vol, elle peut édicter des règles et les 
faire appliquer. Si le lieu et l’heure des 
compétitions, si les formats choisis pour 
les épreuves sont sources de problè-
mes, elle peut faire appel à des experts 
et mettre en place des recommanda-
tions. Requérir un meilleur niveau de 
qualification pour les pilotes, diminuer 
leur nombre, exiger des organisateurs 
de meilleurs standards sont tout à fait de 
notre ressort.

S’il n’est pas facile de contrer des pilotes 
toujours prêts à prendre des risques, 
soyez assurés que nous insisterons pour 
que soient sanctionnés sévèrement les 
risques inutiles qui mettent en danger 
les pilotes qui les prennent, les autres 
pilotes et notre sport lui-même. Notre 
Code sportif nous donne déjà le pouvoir 
d’exclure les coupables de nos compéti-
tions. La CIVL demandera aux organisa-
teurs de pénaliser désormais les pilotes 
dangereux et ceux qui ne prennent pas 
en compte les avertissements. La CIVL 
est fermement décidée à s’engager 
dans le combat contre ce type d’irres-
ponsabilité.

Aile delta ou parapente sont des sports 

à risques et, c’est un fait, les médias 
s’intéressent de près aux accidents, 
mortels ou non, dans nos pratiques 
de loisirs ou de compétition. Nous 
sommes d’accord avec vous : ces 
accidents ont toutes les chances 
d’être montés en épingle s’ils 
surviennent lors de compétitions de 
haut niveau.

Nous sommes toujours intéressés 
par les avis des uns et des autres 
sur l’amélioration de la sécurité. 
Nous sommes prêts à travailler 
avec toutes les organisations, 
nationales ou internationales, 
dédiées aux loisirs ou à la com-
pétition, pour améliorer la sécurité 
de notre sport à tous les niveaux. 
Pour cette raison, nous serions 
intéressés d’en savoir plus sur 
les différentes initiatives que les 
membres de l’UEVL prennent, à 
leurs différents niveaux nationaux, 
pour l’amélioration de la sécurité.

Vous suggérez une réforme en 
profondeur de toute la compéti-
tion. La question est complexe 
et les problèmes différents pour 
l’aile delta et pour le parapente. 
Nous n’en partageons pas 
moins vos inquiétudes sur les 
conséquences réglementaires 
et financières du taux actuel des 
accidents. Nous ne sommes 
pas opposés à une réévaluation 
radicale, d’autant que certains 
des pilotes les mieux classés y 
sont favorables. Nos ressour-
ces financières et humaines 
devraient s’unir : pas seulement 
celles de la CIVL et de l’UEVL, 
mais celles des différents 
acteurs du monde du vol 
libre. Nous savons que vous 
poursuivrez votre combat pour 
plus de sécurité et que vous 
tiendrez informés les autres 
organismes, dont la CIVL, sur 
les résultats de ce combat. 
Soyez assurés que pour notre 
part vous serez informés des 
progrès enregistrés à la CIVL.

Flip Koetsier, 
président de la CIVL 

Traduit par Stéphane Malbos

Réponse de la CIVL
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Concrètement cela comprend les 
thèmes suivants :
• Formation et maîtrise de sa sécurité 
par le pilote
La sécurité, c’est d’abord l’affaire du 
pilote : voler en sécurité s’apprend par 
la formation initiale, mais dépend aussi 
et surtout de l’amélioration continue de 
la pratique. Il s’agit, par la formation 
et la communication, de maintenir la 
vigilance des pilotes et de réduire les 
effets de la routine tels que décollages 
et atterrissages approximatifs, prévol 
baclée ou autres erreurs qui n’ont mi-
raculeusement 
pas tourné à 
l’accident.

• Information 
sur les sites de 
vol
L’accident se produit généralement 
lors du retour à la planète; une infor-
mation précise sur les pièges et les 
particularités des sites de pratique 
existe souvent. Est-elle toujours suffi-
sante et pertinente ?

• Kit sellette
Des clubs ont mis au point de petits 
kits qui se logent dans une poche de la 
sellette de parapente et permettent en 
cas de branchage ou d’atterrissage en 
terrain inhospitalier d’éviter le sur-ac-

cident et de faciliter le 
travail des secours.  Il 
s’agit maintenant d’en 
diffuser l’usage.  

• Formation au secou-
risme 
pour le vol libre
Certains clubs, CDVL 

ou ligues organisent une formation 
au secourisme. Comment généraliser 
cette pratique en adaptant éventuelle-
ment le cursus aux particularités du vol 
libre ?

• Dépliant secours
Un travail initié par les secouristes et 
les pilotes du bassin annécien a abouti 
à une plaquette d’information des pilo-
tes sur les secours ; elle a été adaptée 
pour l’ensemble du territoire et traduite 
en anglais. Elle est accessible sur le 

site de la FFVL : http://parapente.ffvl.fr/
sites/parapente.ffvl.fr/files/2009-secours-
FR-1.pdf.
Voir aussi l’article de Pierre-Paul Méné-
goz dans ce même numéro de Vol-Pas-
sion. (ci-contre)

• Retour d’expérience sur les incidents 
et accidents
Il y a toujours des progrès à faire en 
matière de sécurité et le retour d’ex-
périence après des incidents ou des 
accidents est le point de départ d’une 
démarche d’amélioration de la sécurité.
	

La base de don-
nées de non-acci-
dents (BDNA) et la 
base de données 
des déclarations 
d’accidents sont 

des outils précieux à 
cet égard ; ils vont être améliorés cette 
année pour faciliter leur alimentation 
par des déclarations en ligne et leur 
utilisation pour en extraire facilement 
des analyses utiles à notre démarche 
d’amélioration de la sécurité.

• Suivi de l’évolution du matériel en ce 
qui concerne la sécurité
Ce sujet reste bien sûr toujours d’actua-
lité et continuera de faire l’objet d’infor-
mations diffusées sur le site Internet de 
la fédération avec l’appui du laboratoire 
Aérotest.
	 Voici donc quelques thèmes sur 
lesquels la CST va travailler en relation 
étroite avec les autres instances de la 
fédération et d’abord avec vous.

Toutes les réflexions et propositions 
pour améliorer la sécurité des prati-
quants du vol libre sont les bienvenues.

Vincent Lacour
v.lacour@ffvl.fr

Nouvelle rencontre 
entre les pratiquants du vol libre 
(aile delta et parapente) et les 
secouristes de la base hélico de 
la Sécurité Civile de Meythet sur 
l’aérodrome d’Annecy. 

Cette rencontre avait vu, à l’initiative 
de Christophe Volatron, expert en 
secours en montagne, une première 
édition en 2008. Devant la richesse 
des échanges d’alors, l’opération 
a été renouvelée le 9 avril dernier. 
Environ 40 pilotes étaient présents, 
tous acteurs ou responsables dans 
notre région, des différents clubs 
ou structures professionnelles qui 
encadrent ces deux activités.
	 Michel Pierre, commandant 
de la base, a pris la parole pour réité-
rer, un an après sa première 
intervention, son témoigna-
ge sur la problématique du 
secours héliporté vers les 
deltas et les parapentes en 
difficulté. 
	 Sans lien avec ce 
sujet, Le lieutenant Patrice 
Ribes, guide de haute 
montagne commandant le 
Peloton de la gendarmerie 
de haute montagne (PGHM) d’Annecy, 
a apporté la bonne nouvelle d’une 
diminution en 2008 du nombre d’inter-
ventions de l’hélicoptère en direction 
du vol libre. 

Les secouristes Pascal Strappazzon, 
guide de haute montagne, pompier 
professionnel responsable du groupe 
montagne des sapeurs pompiers du 
Service départemental d’incendie et 
de secours (SDIS), et Xavier Barrioulet, 
gendarme au PGHM, ont fait alors 
part de leurs recommandations afin 
de faciliter l’aspect technique de leurs 
interventions. Secourir un pilote perché 
dans un arbre ou accroché dans une 
pente raide doit procéder d’habiletés 
pour ne pas risquer le « sur-accident » 
ou exposer les secouristes à des 
dangers pouvant être évités. 

Au moment où de nombreux 
pilotes déplient leurs ailes pour 
une saison de vols d’anthologie, la 
fédération se met en ordre de mar-
che pour une nouvelle olympiade 
dont un des critères de réussite 
sera l’amélioration de la sécurité 
des pratiquants du vol libre.

Comment cette saison pourra-t-elle 
marquer une étape dans la démar-
che sécurité du vol libre ?
Pour chacun d’entre nous, cela passe 
par une bonne préparation du matériel 
et du pilote. Avons-nous replié notre 
parachute de secours et fait réviser 
notre voile ? Mais aussi, pour ceux qui 
sont un peu rouillés après un hiver 
passé loin des sites de pratique, 
sommes-nous en bonne forme physi-
que ? Quelques séances de gonflage 
ne seraient-elles pas les bienvenues 
pour une remise en jambe, suivies par 
des vols en conditions faciles sur un 
site connu ?

	 Côté fédération une nouvelle 
commission « Sécurité et Technique » 
(CST) remplace l’ancienne Commis-
sion « Technique et Sécurité » (CTS).
Pourquoi ce changement de nom ? 
La CTS a beaucoup œuvré pour la 
sécurité du matériel. En témoignent 
le développement de la norme EN, 
plus expli-
cite que le 
classement 
précédent et 
que la norme 
DHV et les 
flash-infos de 
sécurité sur 
le site Internet de la FFVL. Mais l’ana-
lyse des incidents et des accidents 
montre à l’évidence la contribution 
croissante du facteur humain comme 
cause de problème. Globalement nos 
ailes ont fait plus de progrès que leurs 
pilotes et nous sommes plus dangereux 
que nos drôles de machines. C’est 
pourquoi la nouvelle CST veut mettre 
davantage l’accent sur les pilotes et 
sur la façon dont ils contribuent à leur 
propre sécurité.

Suite à la 
concertation 
de 2008, une 
plaquette 

éditée en français et en 
anglais informe maintenant les pilotes 
de vol libre. 
Elle fait la 
synthèse de 
la procédure 
d’alerte par 
le numéro 
d’appel té-
léphonique 
112 et donne des recommandations qui 
sécurisent et améliorent l’intervention 
de l’hélicoptère de la Sécurité civile. 
Cette initiative, toute annecienne, est 
maintenant reprise en « copier/coller » 
au niveau national par la Fédération 
française de vol libre en concertation 
avec la Sécurité civile, la Gendarmerie 
nationale et les Services départemen-
taux d’incendie et de secours. Bravo à 
tous !

Voilà donc, pour ce début de la 
saison de vols, une campagne 
d’information utile que relayeront 
auprès des pratiquants l’ensem-
ble des responsables présents à 
cette rencontre. Celle-ci semble 

se dessiner 
comme un 
rendez-vous 
annuel porté 
par la néces-
sité d’amélio-
rer l’informa-
tion dans le 

domaine du secours héliporté.

Pierre-Paul MENEGOZ

Sécurité : à nous tous de jouer.

Rencontre : entre les secours en montagne et les 

adeptes du vol libre

à Annecy.

photo : d.r. eurocopter jean-pierre brassler

secours à chamonix par le pghm.

« une plaquette éditée en 

français et en anglais informe 

maintenant les pilotes de vol 

libre. Elle fait la synthèse de la 

procédure d’alerte  »

« La sécurité, c’est d’abord 

l’affaire du pilote : voler en 

sécurité s’apprend par la for-

mation initiale »

« Des clubs ont mis au point de 

petits kits qui permettent en 

cas de branchage ou d’atter-

rissage en terrain inhospitalier 

d’éviter le sur-accident»
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papas volants. 
	N ous avons entendu 
de nombreux commentaires 
de parents et enfants heureux 
de partager un week-end ; les 
premiers en pratiquant leur 
sport favori, les seconds en 
partageant des activités entre copains.
	 Depuis lors, les compétitions 
régionales ont vu le nombre de leurs 
participantes augmenter de façon 
significative (65%). Nous espérons 
observer une égale augmentation dans 
les sorties club.

Le site Internet de Ciel Aventure décrit 
les divers projets féminins mis en 
place, soit par l’association, soit par 
les nombreuses actrices du vol libre à 
travers la France : stages, enquêtes, 
informations diverses comme la garde 
d’enfants…  
	

Nous 
aimerions ce site interactif 
grâce au forum tout en sachant per-
tinemment qu’il s’agit d’un mode de 
communication et de recherche d’in-
formation encore peu usité dans notre 
milieu. 

Le projet 2009 de Ciel 
Aventure : 
« Autour d’Ailes »
Une rencontre féminine sous le ciel 
marocain. Ses objectifs sont multiples, 
mais avant tout il s’agit à la fois :

D’une rencontre 
entre femmes du vol libre :
• Susciter des échanges entre 
femmes de différents horizons (ren-
contres avec les femmes des clubs 
de Marrakech et d’Aguergour) et de 
différentes activités : parapente loisir, 
cross, voltige, cerf-volant de traction, 
cerf-volant léger…

• Montrer le vol libre autrement que 
sous son aspect sportif par une ouver-
ture au monde, des rencontres et un 
partage interculturel.

• Le film et les reportages photos 
obtenus dans ce cadre agréable nous 
permettront par la suite de communi-
quer au maximum afin de montrer cet 
autre visage du vol libre et ainsi inciter 
plus de femmes à venir partager notre 
activité.

• Une des co-fondatrices étant elle-
même mère de deux charmants bam-
bins, il était difficile de faire abstraction 
de cette dimension, d’autant plus que 
l’enquête de 2008 précédemment 
citée nous indiquait que la plupart 
des femmes, lorsqu’elles deviennent 
mère, cessent de pratiquer leur sport 
favori. Dès lors il s’agit de montrer aux 

Ciel Aventure est une 
association affiliée 
à la FFVL qui a pour 
ambition de participer 
au développement de 
la pratique féminine 
du vol libre. Elle est 
née en octobre 2008 
du désir commun de 
femmes engagées dans 
le monde du parapente 
féminin, après maints 
échanges et rencontres.

De nombreuses actions 
avaient vu le jour de 
façon erratique avec comme seul fil 
conducteur l’envie ou l’inspiration du 
jour. Il n’en demeure pas moins que 
ces sursauts étaient les prémices d’un 
besoin émergent et de plus en plus 
réel de voir se structurer et reconnue 
la pratique féminine, ainsi que du 
désir de son expansion.

Ce mouvement ascendant s’est 
accéléré suite à une enquête impulsée 
par l’une des membres et co-fonda-
trice de l’association, Anne Dufour, et 
sous l’égide de la FFVL qui avait été 
encouragée dans cette direction par la 
mise à disposition de fonds ministériels 
spécifiquement destinés à des minori-
tés sportives comme les handicapés, 
les jeunes usagers issus des banlieues 
et, justement, les femmes.

L’association, au travers de divers 
champs d’intervention, souhaite réunir 
les femmes pratiquant les diverses 
activités libéristes afin de les aider à 
échanger, évoluer et développer le 
nombre de pratiquantes par les retours 
médiatiques, entre autres.
	 Ciel Aventure essaie par exem-
ple, dans les Pyrénées, de pérenniser 
l’accueil d’enfants sur les compétitions 
(en effet, nous assistons à une généra-
lisation de l’organisation de garderies 
lors des compétitions régionales) et 
ouvre cette possibilité aux sorties club 
avec une association agissant pour le 
développement durable. Cette asso-
ciation, « Naturembulle », propose des 
activités spécifiques autour de la nature 
et de l’air aux enfants des mamans ou 

mamans qu’elles peuvent 
partir voler et partager leur 
activité avec leurs enfants.

Et d’une rencontre entre 
enfants et vol libre :
• Favoriser des échanges in-
ter-classes : correspondances 
entre une école de Toulouse, 
une du Tarn et l’école d’Aguer-
gour sur le thème du ciel et de 
l’échange culturel.

• Développer l’activité cerf-
volant au sein des écoles. Les 
écoles de Toulouse et du Tarn 
vont mettre en place un atelier de 
fabrication de cerfs-volants avec 
le soutien d’Éduc’en Ciel.

• Faire des jeux sous ailes  et des 
cerfs-volants pour les enfants avec 
un film et des photos qui seront 
ensuite diffusés dans certaines 
écoles, dont celles qui ont entretenu 
les correspondances.

Nous avons déjà plusieurs partenai-
res intéressés par le but de l’asso-
ciation et le projet « Autour d’Ailes ». 
Parmi eux nous pouvons citer CW2A.
com (assurance de prêts) et la mar-
que Sky Paragliders qui sont nos deux 
plus grands sponsors.
	

Ciel Aventure rencontre entre femmes du vol libre :

« Cette association, 
« Naturembulle », propose 
des activités spécifiques 

autour de la nature »

Nous avons égale-
ment le soutien des 
marques Sup’Air, 
Nervures et Porcher, 
pour du matériel ; 
mais aussi de petites 
entreprises du vol 
libre comme la bou-
tique Ailipse basée 
à Font-Romeu.

Ciel Aventure est certes une association qui 
s’adresse aux femmes mais nous sommes par-
ticulièrement attachées à la mixité qui est une 
des principales richesses, tant dans la pra-
tique du vol libre au quotidien, qu’au niveau 
des décisions et organisations fédérales.
	 Ciel Aventure a encore de nombreux autres 
projets destinés plus particulièrement aux 
femmes et aux enfants. Les rencontres 
nous propulsent chaque fois un peu plus 
loin, dans un avenir où nous aurons les 
choix de notre pratique et nous sentirons 
responsables et concernées par son 
évolution.

Nous tenons à remercier toutes les 
personnes qui nous accompagnent 
dans nos actions.
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Jérémie a participé à la belle aven-
ture des championnats d’Europe 
2008 et il a contribué à la réussite 
de l’équipe de France en montant 
sur le podium. À l’âge de 23 ans,  il  
a donc déjà un beau palmarès à son 
actif et entend bien le compléter ! En 
attendant, il a très gentiment accepté 
de répondre à quelques questions. 

Vol Passion : Peux-tu retracer très rapide-
ment ton parcours de parapentiste ? 

Jérémie : J’ai commencé à voler en 2000 
à 14 ans. J’ai grandi à Méribel dans une 
famille de parapentistes : mon père est 
moniteur, ma mère volait et ma sœur, Lucile, 
faisait de la compétition en parapente. En 
2000, avec 70 vols, j’ai pu intégrer le lycée 
de Font-Romeu et en 2001 je suis entré au 
Pôle espoirs. 
	 Je suis resté trois ans au lycée de 
Font-Romeu, y ai passé mon bac en 2004 et 
garde un excellent souvenir de cette période. 
C’est là que j’ai acquis une formation de base 
très complète, théorique et technique, avec 
un emploi du temps aménagé qui m’a permis 
une progression très rapide. Font-Romeu est 
vraiment un endroit idéal pour le vol et j’ai pu 
accumuler les heures de vol pour participer 
d’abord aux compétitions régionales puis entrer 
en A en 2006. Très rapidement, j’ai participé à 
des compétitions internationales, en Slovénie 

Portrait
Compétition Compétition

Vol Passion : Avec quelle voile voles-tu ? 
Des prototypes Advance que je teste, règle 
et essaie d’améliorer. 

Vol Passion : Comment gagnes-tu ta vie ? 
L’hiver, je suis moniteur stagiaire à Méri-
bel, en formation pour le BEES de ski. La 
station de Méribel me soutient, ainsi que 
ma marque de voile Advance et mes par-
tenaires : les lunettes Julbo, les vêtements 
Billabong et bien sûr toute la structure de 
l’équipe de France.

Vol Passion : Et en dehors du parapente 
et du sport ? 
En ce moment, je fais une petite pause 
avant la Coupe du monde à Annecy et 
les championnats de France fin juin : ma 
copine est enceinte et je vais bientôt 
être papa. 

Jérémie Lager :
une graine de champion qui a déjà bien poussé !  
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par exemple, et j’ai pu ainsi être sélectionné 
pour la Coupe du monde. Cette confrontation 
avec les meilleurs pilotes m’a beaucoup fait 
progresser. 

Vol Passion : Que recherches-tu à travers ces 
compétitions ? 
Je cherche d’abord à progresser ; la compétition 
permet de voler en groupe, de découvrir de 
nouveaux sites et de beaux vols dans un cadre 
sécurisé. Plus petit, je faisais déjà un peu de 
compétition en ski. J’aime bien me confronter 
aux meilleurs et être le premier !

Vol Passion : As-tu déjà réfléchi aux risques 
que tu prenais ? 
J’essaie de les réduire le plus possible ! Quand 
je vole, surtout dans les endroits qui exigent de 
serrer le relief, je suis toujours très concentré 
sur mon pilotage. Je pense que beaucoup 
d’erreurs viennent du fait que certains pilotes 
ne sont pas assez attentifs au moment présent, 
réfléchissent trop à l’option d’après, se laissent 
distraire... Il faut bien se connaître et toujours 
penser au pilotage. 
	 Grâce au Pôle, j’ai pu avoir la chance 
de faire cinq stages de pilotage très complets 
et cela m’a bien aidé à progresser techni-
quement, à connaître la réaction des voiles. 
Certains problèmes viennent aussi du choix 
des manches par les organisateurs : quand on 
envoie des pilotes de bon niveau le long d’une 
falaise dans des conditions turbulentes, ils es-
saient tous d’aller vite et nécessairement, près 
des rochers ; avec des voiles de compétition 
accélérées, les risques augmentent. Il faudrait 
essayer de travailler sur de nouveaux parcours 
plus loin du relief. 

« Dernière minute : Théo Lager 
vient d’atterrir parmi nous. Il 

pèse 3,57 kg et toute la FFVL lui 
souhaite la bienvenue !» 
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rencontre

	U n film 
«docu-fiction» 
est en cours de 
tournage, lequel 
devrait durer 
jusqu’à l’automne 
prochain, afin de 
mettre en scène 
chaque saison 
de l’année par les 
activités aérien-
nes que l’on peut 
pratiquer chez 
nous. 
	À  la fois 
histoire roman-
cée des enfants 

de Saint-Hilaire et outil de promotion 
touristique pour le plateau des Petites 
Roches et le massif de la Chartreuse, ce 
film se veut une ode aux découvreurs de 
l’activité aérienne non motorisée et aux 
beautés naturelles de ce petit coin de 
paradis perché sur ses falaises.

La légende de Saint-Hilaire.
Le village, situé à 1 000 mètres d’altitude 
sur les contreforts de la vallée du Gré-
sivaudan entre Grenoble et Chambéry, 
avait autrefois deux images : celle d’une 
commune de moyenne montagne de tra-
dition agricole et celle des sanatoriums 
devenus centres de convalescence 
installés pendant l’entre-deux-guerres 
pour y soigner d’abord les tuberculeux, 
puis les résistants pendant la seconde 
guerre mondiale et enfin les accidentés 
de la route et de la vie au cours de ces 
cinquante dernières années.

	 Dépeuplé un temps dans les 
années 60, le plateau des Petites Roches 
s’offre une deuxième jeunesse avec la 
vague des néo-ruraux fuyant les villes et 
cherchant une vie plus saine et plus zen. 
L’essor de l’automobile a permis aux tra-
vailleurs de Grenoble et du Grésivaudan 
de vivre hors du béton et a redonné vie 
aux trois villages du plateau. Cette repo-
pulation s’est accentuée avec l’arrivée du 
vol libre dans son histoire et le déve-
loppement du tourisme vert. Dans les 
années 70 quelques « doux dingues » se 
mirent en tête de s’envoler sans moteur 
depuis le promontoire naturel qu’offrent 
les grandes falaises de Chartreuse. 
C’est ainsi que l’aile delta, qui a déjà fait 
son apparition dans d’autres contrées, 
arrive à Saint-Hilaire-du-Touvet. Après 
quelques essais plus ou moins réussis, 
l’activité prend rapidement son essor sur 
ce site qui semblait avoir été créé pour 
sa pratique. Les quelques passionnés du 
début songent alors à rassembler leurs 
homologues du monde entier sur ces 
terres d’Isère.

La Coupe Icare.
Elle naît en 1974 et rassemble à l’origine 
quelques dizaines de deltistes. Au fil des 
années, ce sont des milliers de prati-
quants des différentes disciplines du vol 
libre (delta, parapente depuis les années 
80, chute libre, speed-riding, snow-kite 
ces dernières années) qui se donnent 
rendez-vous fin septembre à Saint-Hilaire. 
Le Carnaval du ciel investit le petit village 
pendant une semaine chaque année, 
crée une émulation qui atteint tous les ha-
bitants du plateau. Que l’on soit pour ou 
contre, la Coupe Icare ne laisse personne 
indifférent et nourrit les enfants de rêves 
de vol dès leur plus jeune âge.

Le Blues Team  de Saint-Hilaire-du-Touvet

Parapente, aile delta, 
speed-riding, 
wing-suit, snow-kite, 
D-Bag et largages 
immortalisent les 
quatre saisons de 
vol en Chartreuse.

Sont-ils cinq, dix, 
cinquante, cent ? 
Sont-ils des 
hommes ou des 
oiseaux ? Sont-
ils fous ou juste 
passionnés ? 
Sont-ils des 
humains ou des 
mutants ? 

Il était une fois 
un village perché 
comme un nid 
d’aigle sur sa 
falaise... Il était 
une fois des 
enfants deve-
nus grands qui 
voulaient garder leurs rêves de mômes. 
Et quand on est petit par ici, on rêve de 
s’envoler... Alors quand on grandit, on 
décolle pour de vrai ! Au fil du temps 
les habitants du plateau des Petites 
Roches, dans le massif de la Chartreuse 
en Isère, ont intégré le vol libre dans leur 
quotidien au point que certains en font 
une philosophie de vie.

Transmettre et partager.
Donner de nouvelles lettres de noblesse 
à un site naturel majestueux, honorer 
les courageux aïeux qui en leur temps 
ont défriché et posé les bases d’une 
activité incroyable, c’est-à-dire raconter 
leur rêve tout éveillé sont les objectifs du 
Blues Team de Saint-Hilaire-du-Touvet, 
un groupe de férus du vol libre non 
motorisé, restés éternellement jeunes. 
Ils sont issus du vivier extraordinaire 
qu’offre le site de Saint-Hilaire, tant par 
son implantation au cœur du village que 
par l’émulation créée par les générations 
successives d’hommes volants et par la 
Coupe Icare, grand-messe mondiale du 
vol libre, qui se déroule chaque année 
en septembre.

rencontre
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Le projet du film.
Aujourd’hui, à l’aube de la 36ème édi-
tion de la Coupe Icare, la « nouvelle 
génération » des pilotes de vol libre 
souhaite témoigner de son attache-
ment à sa montagne et de son respect 
pour ses prédécesseurs, pionniers en 
leur temps.
	 Aile delta, parapente, speed-
riding, snow-kite, wingsuit, simple 
balade ou vol de distance, voltige 
aérienne, vol montagne, sensations 
fortes... à chacun sa pratique, à 
chacun son jouet et à chaque saison 
ses multiples possibilités de s’amuser 
avec les éléments naturels ! 
	 Voler à Saint-Hilaire c’est 
découvrir une activité humaine et 
comprendre qu’il ne faut pas être 
plus courageux que la moyenne pour 
s’élancer dans les airs lorsqu’on choisit 
son heure et les conditions aérologi-
ques adaptées à son niveau. C’est 
aussi partager le ciel avec différentes 
machines qui nous parlent de l’histoire 
du vol libre. C’est enfin côtoyer des 
pilotes surdoués qui mènent une vie 
aussi simple que passionnée et qui 
sont capables de conter des heures 
durant leurs récits de vols extraordinai-
res et la grande histoire du vol libre.
	 Quoi de plus normal donc 
que de rejoindre cette tribu d’hommes 
volants pour le jeune oisillon qui grandit 
en Chartreuse ? Car c’est véritablement 
une tribu qui s’est constituée au fil des 
années ; les plus expérimentés ac-
cueillant avec sagesse et bienveillance 
les premiers battements d’aile des novi-
ces. Dans ce pays merveilleux, que l’on 
soit jeune ou moins jeune, homme ou 
femme, d’ici ou là-bas, on se retrouve 
dans le plaisir de voler et le partage 
d’émotions vraies.
	 C’est cette ambiance convi-
viale et l’osmose avec la nature que les 
auteurs du projet souhaitent prodiguer 
à travers la réalisation de ce film destiné 
au grand public et dont la diffusion est 
déjà prévue dans plusieurs festivals 
internationaux (Saint-Hilaire-du-Touvet, 
Autrans, Wanaka, Banff, Toronto, Greno-
ble...).

Le Blues Team.
Les initiateurs du projet sont des pilotes 
de vol libre, habitant le plateau des 
Petites Roches, rassemblés par la 

passion commune du vol 
en association de fait, sans 
existence juridique, au sein 
du Blues Team.
	 L’origine du nom 
« Blues » se perd dans la 
légende de Saint-Hilaire. 
Aujourd’hui ce mot dési-
gne un état d’esprit, une 
philosophie de la vie et du 
vol, une passion pour le 
beau, un amour pour ce 
petit bout de caillou sus-
pendu entre ciel et vallée, 
entre rêve et réalité.
	 Le projet est 
porté par une trentaine de 
pilotes âgés de 25 à 55 
ans, dont quelques grands noms 
(Pierre-Paul Ménégoz, Richard 
Gallon, Denis Verchère, Guillaume 
Chatain, Cyril Planton, Emmanuel 
Chanceaux...), des professionnels 
de la réalisation vidéo (Guillaume 
Broust : Petzl, Ozone Paragliders ; 
Antoine Boisselier : Attack à Powpow 
Land, film sélectionné et primé dans 
plusieurs des festivals du film men-
tionnés ci-dessus) et d’autres, profes-
sionnels de l’enseignement du vol libre 
ou simples pratiquants amateurs de 
tout niveau.
	T ous sont animés par l’envie de 
proposer aux spectateurs une paren-
thèse de douceur et de plaisir dans un 
monde chaotique et angoissant. Chacun 
d’entre eux souhaite envoyer un mes-
sage d’espoir et une invitation à venir 
découvrir les trésors de la Chartreuse !
	 Les acteurs de ce film, techniciens, 
pilotes et comédiens, forment une équipe 
qui se connaît bien pour avoir vécu des 
moments intenses dans le partage du vol. 

C’est un groupe solide et solidaire, expérimenté 
dans la réalisation vidéo aérienne (la première 
vidéo de parapente acrobatique du Blues Team 
date de 1998), polyvalent et complémentaire (les 
pilotes pratiquent souvent plusieurs disciplines 
aériennes et chacun apporte son petit talent). 
Plusieurs partenaires professionnels aident 
déjà ce projet original, dont deux sociétés de 
production de Grenoble : 
– Seven Doc –www.sevendoc.com
– Jean-Marc Boivin 
– Médéo –www.medeo.fr

L’Association de Développement Touristi-
que de Chartreuse (ADT Chartreuse) suit 
l’initiative du Blues Team avec intérêt et 
devrait certainement la soutenir. Mais rien 
n’est acquis et l’équipe du film manque de 
moyens financiers pour boucler un budget 
très léger mais déjà trop lourd pour être 
supporté par eux seuls. Un appel est 
donc lancé aux entreprises, institutions et 
particuliers qui souhaitent encourager la 
réalisation de ce film et ainsi participer à 
la promotion du massif de la Chartreuse 
et de la pratique du vol libre.
	 Sa sortie est prévue fin 2009 ou 
début 2010, en partenariat avec l’asso-
ciation Les Turbulences.Pour en savoir 
plus, les vidéos du Blues Team sont 
sur http://bluesteam.canalblog.com.
	U n blog spécifique au projet 
de ce film est en cours de création 
pour permettre de suivre l’actualité 
du Blues Team. Pour connaître son 
adresse et tout contact projet et 
sponsors, s’adresser à Antoine 
Boisselier : tonioblues@hotmail.com

Frédérique Assael.
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«Tous sont animés par l’envie de 
proposer aux spectateurs une 

parenthèse de douceur dans un 
monde chaotique et angoissant.»
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